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Tour avoir une idée nette & claire de cette

grande caufe, qui s'eft plaidée depuis quelque

tems devant toutes les Cours de l'Europe , & qui

va fe plaider à un plus haut Tribunal par un ap-

pel au Dieu des Armées , il faut aller à la fourcc

^yxn des disputes & remonter jufqu'au Traité d'LJtrechi,

par leqliel la France a cédé à la Grande Bretagne

la Nouvellc-EcofFe , ou toute l'Acadie, conformé*
ment à Tes Anciennes Limites. '
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Pour effeftuer cette Celîion félon les termes du
Traité, les Commiifaires des deux Nations, com-
me il paroit par leur raporc du 30 Août 1714,
allèrent à Port-Royal, Minas, Beauhqffîn^ Cobe-
quid & autres places fur les Côtes & dans l'inté-

rieur du Pays, où il y avoit des habitans Fran-

çois. Ils las aflemblérent & leur lurent le Traité

,

avec la Lettre de la ileinc d'Angleterre, qui leur

promettoit fa Prote6lion & le libre exercice de
leur Religion, en cas qu'ils voulufTent refter dans

le Pays fous le Gouvernement Anglois. Après
cela, on Icui lut amTx la Lettre du Roi l\ès Chré-

tien, par laquelle il offroit à tous ceux qui vou-

droient continuer d'ctrefes Sujets fjf quitter leurs ha*

hitations en Acadie pour aller à Louisbourg, de

leur fournir des VaifTeaux de Transport pour eux

& pour leurs effets, avec des provillons pour un
an , & une exemption de toute forte de Droits fui?

leur Commerce dans ladite Ifle pour l'efpace de

10 ans. Après la ledlure de ces pièces, ceux qui

curent* envie de continuer d'être Sujets de Sa Ma-
jefté Très Chrétienne, lignèrent une Déclaration

dreffée à cet effet, & furent tranfportés à Louis-

bourg. A l'égard de ceux qui préférèrent de ref-

ter dans leurs anciennes habitations fous la domi-
nation Angloife, on leur fie prêter & figner un

ferment, par letjuel ils s'o bligérent d'être doresna-»

vanc

.<


